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Délibération n° D-2022-49

Biodiversité - Plan d'actions Biodiversité années 2019-2024 -
Convention de partenariat avec Deux-Sèvres Nature

Environnement et le Groupe Ornithologique des Deux- Sèvres -
Atlas de la Biodiversité Communale

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Christine
HYPEAU,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur Romain
DUPEYROU,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent
SIMMONET, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON,
Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Hervé GERARD, Madame Noélie FERREIRA, Monsieur David
MICHAUT,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Baptiste  DAVID,
Monsieur François GIBERT, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame
Véronique BONNET-LECLERC, Madame Elsa FORTAGE, Madame Anne-Lydie LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Madame Christine HYPEAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Aurore NADAL, ayant donné pouvoir  à Madame Aline DI MEGLIO, Madame Yvonne
VACKER, ayant  donné pouvoir  à  Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Lydia  ZANATTA,
ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Mélina TACHE, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Noélie  FERREIRA,  Madame  Fatima  PEREIRA,  ayant  donné  pouvoir  à
Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Yann JEZEQUEL, ayant donné pouvoir à Madame Elsa
FORTAGE

Excusés :

Madame Ségolène BARDET.



CONSEIL MUNICIPAL DU   31 janvier 2022
Délibération n° D-2022-49

Mission Participation interne - 
Accessibilité - Développement durable

Biodiversité - Plan d'actions Biodiversité années 
2019-2024 - Convention de partenariat avec Deux-
Sèvres Nature Environnement et le Groupe 
Ornithologique des Deux- Sèvres - Atlas de la 
Biodiversité Communale

Monsieur Thibault HEBRARD, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu la stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020 visant à préserver, restaurer, renforcer et valoriser
la biodiversité, d’en assurer l’usage durable et équitable, et réussir pour cela l’implication des parties
prenantes ;

Vu les lois Grenelle 1 du 3 août 2009 et 2 du 12 juillet 2010 créant le principe de Trame Verte et Bleue
(TVB) et inscrivant la TVB dans les codes de l’environnement et de l’urbanisme ;

Vu le Plan National Biodiversité adopté en juillet 2018 ;

Vu le Plan d’Actions Biodiversité de la Ville de Niort, adopté en Conseil municipal du 25 novembre 2019 ;

Il  est  proposé  de  coopérer  avec  les  deux  associations  naturalistes  locales  Deux-Sèvres  Nature
Environnement  (DSNE)  et  le  Groupe  Ornithologique  des  Deux  Sèvres  (GODS),  dans  le  cadre
d’une convention de partenariat ayant pour objectif d’accompagner techniquement la Ville dans la mise
en œuvre du Plan d’actions Biodiversité 2019-2024, et plus précisément pour l’année 2022, dans la mise
en œuvre de l’action D-1 : « Mettre à jour le diagnostic biodiversité du territoire et créer une carte
des sites emblématique de la biodiversité niortaise pour valoriser et vulgariser la connaissance ».

Après un large inventaire réalisé en 2010, qui avait servi à établir la trame verte et bleue de la commune,
il est nécessaire, plus de 10 ans après, d’évaluer l’évolution de la biodiversité sur notre territoire. 

Cette  action participe également  à  la  réalisation de  l’Atlas de la  Biodiversité  Communale  (ABC).
Cette démarche,  accompagnée financièrement  par  l’Office  Français de la  Biodiversité,  a pour finalité
d’améliorer la connaissance de tous pour une meilleure préservation de la biodiversité.

Afin de répondre aux objectifs visés, l’Atlas de la Biodiversité Communale donnera lieu à la production
de trois types de rendus :

- la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain au cours desquels sont produites des données
d’observation et de suivi d’espèces et/ou d’habitats,

- la  production  de cartographie  d’enjeux  de  biodiversité qui  pourront  être  intégrés  dans
les projets d’aménagement et de valorisation du territoire,

- la production de publications, rapports ou annexes relatives à la mise en œuvre de l’ABC et
des perspectives qui en découlent.

La convention de partenariat entre la Ville de Niort, Deux-Sèvres Nature Environnement, et le Groupe
Ornithologique des Deux-Sèvres, présentant les modalités de mise en œuvre de ce partenariat, est jointe
en annexe.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention de partenariat entre la Ville de Niort, Deux-Sèvres Nature Environnement, et
le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres ;

https://ofb.gouv.fr/sites/default/files/PDF/Doc%20technique/guide_ABC.pdf


- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention et les actes afférents.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Thibault HEBRARD 










